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C O N S U L A T S O T T O M A N S 

^ o o l l o n 1 . 

Prlnclpes »6n*r»uı. 

C H A P I T R E I " 
lmal l . l l» 4m « •••«I. 

Ari. I. 
l ie nnuresu t t tuUire <î < »on «rr i -

k son poste pr>«rien<lr» le (Tıpf 

d* U miMİoıı dfint i l rpI*Te alin t)n>lle 

İni f a ı w obfımir ntıe »ntorİMtion jtrn-

Tiüoir» pfınr nmtr imtn#<iiat*iDetıt 

«e» fonctionn. 

1 * Firmaı ı et rEıt<><}n«(ar »»ronf 

trarLemis an tituîaire (îans İP plns hrcf 

d^lai par l a dite Minsinn. 

Art.l 
Dans I « 24 benre* apr*^ son ar-

rİT#?, le titnlairp d nn pr.5te oorso-

laire fer» pr^venir par #crit lanto-

r i t« snp^rienre de ss r^çidence de son 

arriv^e; i l fçra ses risites dana I'or-

dre snirant : 

V A B f ro ın -emear de la riHe tm 

d« U prov ınce an k l'anforit* gön-

- V ' . 
• c- /^ I . * * J-S^ / 
; wV->—• } .-i* 

ii i . ^ J ı » j i ^r'-*--' • - ' v^ ' l i ' - ^ ' < * r 
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4 Traduction 

vernementale la plus 6lev6e de la lo-
calitt; 

2' Aux Commandants en Chef des 
forces de terre et de mer; 

3° Aux Consuls gto^raux, Consuls 
et Vice-Consuls (Chefs de poste) des 
Puissances amies et alliSes de l'Em-
pire par rang d'anciennetâ. 

Les Consuls g6n6ranx nouvellement 
arrivâs enverront leur carte de visite 
â. toutea les autorit^s de leur r6si-
dence non mentionnâes ci-dessus. 

Ari. 3. 
Les Consuls pourront assister & 

toutes les câr6monies pnbliclues qui 
n'ont aucun caractöre blessant pour 
riıistcire de l'Empire Ottoman, on qui 
ne constitnent pas une dĞmonstration 
politique contre une puissance amie. 

Pour le port de raniforme ils se 
confonneront dans les c6r6monie3 sns-
dites il la decision de la majorit^ de 
leurs coUftgues Ğtrangers. 

Ari. 4. 
Dans leurs rapports officiels aveo 

les autoritös locales, les fonctionnaires 
consuİBİres auront soin d'observer 

les rftgles de r«tiquette «tablie et de 
ne pas filever de pr^tentions; ils doi-
vent mâme, dans les explications les 
plus dolicates, savoir concilier le main-

Texte i 

J i j ^ jVji I j j - ^ > ^ \ J j j 

ı> J^"'^ j ^ j ' Oh-'J ^ 
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5 Traduction Texte 

tien de leur dignit^ aveo les Sgards 
dus aux agents du gouvernement a-
vec lesquels ils se trouvent en rela-
tion; ils doivent veiller h ce que les 
pr6rogatives attaoh^es â. leur poste 
par les trait^s et par l'usage, soient 
conserv^es intactes. 

Iİ3 ne donneront jamais lieu h des 
plaintes contre eux ou &. des m^sin-
telligences entre le Gouvernement Im-
pörial et celui du pays oti ils se trou
vent. 

Ari. S. 
Dans les cas oü un Ambassadeur 

ou un Ministre Ottoman viendrait h 
passer ou t, s^joumer dans larâsidence 
d'un Clıef de poste Consulaire, çeki
ci, pr^venu 6. temps, İra le recevoir 
en personne au lieu du d6barquement, 
accompagnâ de tout le personnel du 
Consulat, et mettra h sa disposition 
un de ses employös. 

I I veiUera k ce que les privil^ges 
et immunit^s dont jouissent, d'aprfes 
İ3 droit international, la personne et 
la süite des envoy^s diplomatiques 
soient strictement respectSs. 

Ali. fi. 
Le Chef d'un poste Consulaire his-

sera le pavillon national dans les jours 
de solennit^s politiques et religieuses 
ftt^es dans TEmpire, ainsi que dans 

^j'j^ 

« j l j j l l j ^ . J . _ l jiy' O J ! ^ (>.->! 

j U 3 d l ' l i j j l j l 
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6 Traduction Tezte ^ 

toutes les solennit^a du pays oü il 
reşide pourvu qu'eiies n'aient aucun 

caractftre blessant pour l'histoire de 

VEmpire ou ne constituent pas une 

demoDstration hostile k une puiesance 

alli^e ou amie. I I s'abstiendra toute-

fois de cette manifestation 8İ les lois 

et usages du pays s'y opposent ou si 
elle peut donner lieu îı des troubles 

ou autres inconv^nients. 

Ari. 7. 

Si les lois et usages le permettent, 

les Consuls feront placer au-dessus de 

la porte de l'Hotel Consulaire, ou en 

tout autre endroit appavent, un *cus-

Bon avec le « Toughra Imp^rial» d'or 

en champ de sinople portant en es-

ergne la dönomination du poste. 

C H A P I T R E I I . 

Information* qoe Ic» Conanir) aoiv«nt 
fonrnir au ninl ı ı t ire Impirial . 

AIİ.8. 

Le Consul s'informera continuelle-
ment et avec le plus grand soin des 
conditions satıitaires de sa circons-
cription consulaire; i l signalera im-
ınödiatement par le t«Ugraplıe an Mi-
nist&re des Affaires Etrangftres les cas 

ıX\ j U i ? ^ ^—İJ. ü-»*l** J-)-> '^\3 

y ısi^ ti'i'' ıiA.'<;u. '-j^jj^ 

jUj. j / u jjj^ 
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7 Traduction 

mâme douteux de peşte, cholâra, fi6-
vre jaune, qui lui seront rapportâs, 
en ayant recours Jı ses moyens d'in-
formations particuH&res. 

Alt 0. 
Les Consuls surveillent 6galement 

les (Spizooties diverses, ainsi que les 
maladies des vignobles et en infor-
ment le Ministfere des Affaires Etran-
gferes, afin que les pröcautions n^ces-
saires soient prises dans l'Empire. 

Ari. 10. 
Les Oonsuls surveilleront Ğgalement 

les expoi'tations pour la Turquie des 
marchandises y âtant röputöes contre-
bande notamment du sel, du tabac, de 
la poudre, de la dynamite et autre ma-
ti6re exploeible, et mettronfc antant 
que possible les autorit^s Ottomaues 
i , mfime d'empĞclıer cette contrebande. 

Arı. i l 

Chague semestre les Consuls en-
verront au Ministöre Imp6rial selon 
le modele adopt6 une statistique du 
mouvement de la uavigation Ottomane 
et «trangfere, entre leur r^sidenee ot 
les ports Ottomans, ainsi que le re-
lerıî des importations et exportation9, 
auxquelles i l a donnâ lieu. 

Texte 

j U _ i l *<j>-j\i~ ^j\JSa J U j j <U J U j U . 
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8 Traduction 

Alt İ2. 
Les Consuls auroiıt â, prtsenter cha- j 

que trois mois ou, en cas d'impossi- I 

bilitâ, â l a fin de chaque quatre mois, 

soit h l a Mission Imp^riale dont ils 

relftvent, soit directement au Ministfere 

un rapport circonstanciâ contenant 

des donnAes prtcises sur les mouve-

ments commerciaux, industrlels et au-

tres de la localit^ oü ils r^sident, en 

obser\-ant avec intelligence et aotivitö 

tout ce qui se passe de saillant au-

tour d'eux. 

CHAPİTRE 111. 
Correspondnııcc. 

Ali. 13. 
I I est formellement difendu iı tous 

les fonctionnaires consulaires de cor- j 

respondre directement avec les Mi-

nistres du Goavernenient auprös du- I 

quel ila sent acr^ditös pour n'importe 

quelle affaire de service. j 

Art. 11 I 
Toute dâpeche exp6di6e au Minis- ' 

tfere sera transmise en copie & la Mis- i 

sion Imp^riale. ı 

Toute döp6che provenant du Mi-

nistĞre Imperial sera transmise en 

r^sum^ t la Mission susdite. 'f 

Texte ^ 

^•dj! .Xl_V •Û'jir̂ j» J j - S - ^ 

i£Jijây « l »_fjr_ „JuJ o JJ < 11 

* j l ^ ö>t^ l" killi* iSj^-'^'-^y, i '^^ j l i - ojliii 
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9 Traduction 

Ari. a 
L e s Olıefs des postes consu la i res 

oor respondront a v e c l e u r s collfegues 

Ğ t r a n g e r s chaque fois que l e s e rv i ce 

r e x i g e r a ; i l s ne p o u r r o n t toutefois 

s 'adresser en ce t te c i r cons t ance a u x 

chefs des mis s ions d i p l o n ı a t i q n e s 6-

t rang^res . 

Arı. i ö . 
L e a t i t n l a i r e s des Consu la t s s i t u ö s 

prfes des f r o n t i â r e s de T E m p i r e pour

ront , en cas d 'urgence, co r respondre 

a v e c les A u t o r i t 6 s O t tomanes des p ro -

v inces l i m i t r o p h e s ; copie de cette cor-

respondance s e r a e n v o y ö e a u M i n i s -

tfere et â, l a M i s s i o n I m p 6 r i a l e dont 

r e l ö v e n t l e s Consu l s . 

Art. II 

T o u s les ac tes consula i res seront 

l ibe l )6s d'aprfes l e f o r m u l a i r e D e C l e r c q . 

( P o r m u l a i r e s des chance l l e r i e s ) . 

i l a seront num^rot^s e t e n r e g i s t r ö s 

dans les reg is t res afifectös h c l ı a q u e 

ca t^gor ie d'octes. 

Ari. İ 8 . 
E n d e t o r s de l a cor respondance 

officielle, toute s igna ture appos6e p a r 

u n fonct ionnaire consu la i re se ra m u -

n ie d u sceau officiel d u Consula t . 

Texte \ 

• JJJ!^^ jj'i'^ ^ } 'j}^ •̂ ı—l 

Ü i Jj^L^J- j 'j}^ V̂l oİ>l-
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10 Tradnction Texte \ . 

Ari. 19. 
L a correapondance officielle se fera 

de la maniire prescrite par le rtgle-

ment et le» instıuctions. ChaqBe af-

faire doit faire l'objet d'une d^pfiche 

B^par^e. 

Alt 21». 

L a correspondance officielie et tons 

le» papicrs conserv*» dans le» archives 

«tant propriâtfl de TKlnt. i l est d6-

fendu de les ali6ner d'une maniire 

quelconqııe oa de les livrer ik la pu-

blicit* sana autorİ9a(ioD sp^ciale. 

Ari. İl 
Les ai'chives consnlaires scront te-

nue» dans le plns grand onlre; elles 

comprennent: 

r Les minutes originalea de la cor

respondance officielle (d^pCches t*l«. 

gramoıes) eıp^di^e, a) au Ministftre 

Inıp^rial, 6; h la.Mission Imp«riale 

dont r*l«ve la poste, e) »ux agences 

consulairee en BOBS ordre, d) mx ao-

toritds locales, f) anx conenls «trao-

ger». /) 8ux particaliers; 

f I A cotrespondance et les t«l«-

grammes re<;na de la part des auto-

rit*» susmentionn^es; 

8" Les actes retirAs fc des snjeU 

<^tonı»n8 00 laias«8 en d*pÇ(t; 

*S.Atjl K^j^ \j ISJ;:^ J J — ' j ' 

• ^ / - J »Jj-S^ jtJj. .jOi-b ^ L - i i 

i jUİ ^ j j , - OUI l j Ö^J' 



11 Traduction Texte \ \ 

4° L e recııeil g^nâral des lois et 

ordonnances (Dustour), tarifs et rt-

glements douaniers et sanitaires Ot-

tomans, les codes civi l , pânal, de com-

merce et de la tuarine marchande 

locaux', 

5* Les trait^s de conımercc, con-

ventions consulaires et autres condus 

entre 1» Turquie et les pays ötrangers; 

6* l ie guide des Consulata par De 
CIercq. 

L e s dt^p^rbes ofliciclles envoytos 

et reçue» seront enregistrfes en r6-

eumö sous leur num^ro d'onlru, on 

fur et Ik meanre qu'el]e» seront exp6-

di^es on parviendront h la dıancel-

lerie. 

Ari. 22. 
A moins d'ordre supfrienr con-

traire, la correspondance par le it\6' 

graphe est r ^ r v ö e aniq»enıent aux 

afTaires dn service dn Consulnt 

t^l^grammes concernant le per-

sonnel saroir: d(<pflrt, dcnıande de 

cong«, deroande relative a n ı traite-

menta ne seront pas rembour»*», 

comme g^nSralement font t^l^gratnme 

dont l'nrgpnce n'est pas rlaireroent 

^tablie. L'exception est tontefois faite 

pour les tt^l^grammes relatifs k l'ar-

rİT«e da noareaa titulaire r«tr iba«; 

le prix de cea t^l^graınmes sera rem-

boors« par l E t a t 

t 
li 

i! - ^ ^ • ' ^ 

ii «il Jİ i>^U> « f A İ ^ y j ^\ -fj 

«JJ. ^U. iy-^i \) 
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12 Traduction Teıte 

C H A P I T R E I V . 

BegiBtre. 

Ali 2.>. 
TÛUS les actes et correspondauces 

seroDt inscrits sous leur tum^ro d'or-
dre dans les registı-es suivants; 

I . Grand livre. 

I I . Etat civil: 
(a) lumatriculation; 

(b) Dech; 

(c) Mariages; 

(fO Naissances. 

I I I . Visa de passeports. 
IV. Actes de navigation. 

V. Rapports et ordonnances. 

V I . Visa de Patentes sanitaires. 
Vn. L^galisations. 

V I I I . Actes notariĞs et Administratifs. 

I X . Conıptabilit^. 

X . Correspondance. 

(a) Leüns reçıes; 

(b) Lettres envoyies. 

X I . T^l^grammes: 

• (a) Depkhes reçues; 

(b) Depkhes emoyees, 

X I I . D«p6ts. 
X I I I . Actes judiciaires. 
X I V . Registres des timbrea. 

X V . Secours et rapatriement. 

X V I . Actes dölivrâs gratuitement. 

( ; i s j ) 

i. 

j ^ " (T) 

o\ii { y ) 

olSTu. (o) 

oUj." ( i ) 

Jljjl j U : . *ıOj_^ oVjli-j >M 

. İ ^ U c^jj^ (T) 

A İ j - ^ ^ o l j ^ ( ^ ) 

j i j j i J3İ^ \<jji£. _)_j..ı '̂ 



1 3 Traductioa Texte 

Ali. 21 

Aprös l'enregistrement dans leurs 
registres respectifs, tous les aotes doi-
vant Ğtre passös au Grand Livre I . 

A c6tâ du num^ro d'ordre, num^ro 
gpöcial du registre, ces aotes porte-
ront aussi le numöro gtoâral du Grand 
Livre. 

Ali. 23. 

Les registres X (a b) et X I (a l) 
seront tenus conformâment aux mo-
döles foumis par le Ministfere des Af-
faires fitrangferes. 

Alt 2(1. 

On inscrira sous leur num6ro d'or
dre dans le registre N° X I V tous^Ies 
timljrea apposfe îı des actes conau-
laires. Le numöro d'ordre de ce re
gistre sera mis ainsi que la date sur 
clıaque timbre empIoyĞ qui sera an-
nulö au moyen d'une estampille spö-
ciale portant en oaractferes majusoules 
« Solvit». 

Ari. 27. 

01ıaque semestre, les Consuls en-
verront au Ministfere ImpĞrial le re
gistre N" X I V avec les timbres qu'ils 
n'ont pas employöa (voir Art. 43 du 
röglement). 

J b j l ')ık\ Ö-^'^'J' Jj-S--

iis^y j~ j l j { ^ ) j ( I > J j ^ j J j j l 

j>ijjı,'/'ja:jUa . j u ( . j ) j (T) 

. ^ jAİ ^ J J J A : ^ îjj J , ' . J I * ^ 

iJjj. j=-dji «bji 0 ^ 

i J J j j j - l l j A İ - d j l ^ L - j ^ ^ j j ' . j ^ 
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14 Traduction Teıte ^ i 

Alt 28. 
Lea registres mentionnös it l'arti-

cle 23 6tant visĞs par la Direotion 
âes Consulats, il est fomellement dö-
fendu d'en d^clıirer les pages ou de 
faire des râtures dans les 6critures. 
En cas d'erreur lors des inscriptions, 
les âcritnres commencâes doivent 6tre 
rayöes h l'encre roııge; observation et 
»nnotation doivent en gtre faites dans 
la colonne sp^ciale et les âcritures 
renouvel^es h l'alin^a suivant 

Ai'l. 21). 
I I est ögalement döfendu auî fonc-

tionnaires r«tribu6s de faire fabriquer 
de leur propre chef ces registres ni 
autres impıimös qui leur sont envoyes 
par le Ministftre des Affaires Etran-
gferes, conformâment k l'article 44 du 
rfeglement organique. 

Ari. 50. 
Les actes iraprimâs comme pasee-

ports, certificats et autres 6tant des 
documents h double souche, une des 
ces souches marqu6e & la lettre A 
restera dana son carton et sera con-
serv6e dans les archives du Consulat. 
Celle nıarqu«e k la lettre B sera an-
nexöe aux ötats des recettes de la 
Clıancellerie pour 6tre exp6di6e au 

ij^!^ j-^J' ^.j-^ jy^ 

Jj-^':t - ı^tj\—- J l j j l 

(T) ^jiy V-» ^ \ .xj jtt 

Jbji Ju-» ît:ı j j Ç ^ j j ; ^ 



ır> Traduction Teıte 

Minietfere Imp^rial. E n cas d'erreur, 

ces actea seront renvoy^s comme nu-

möraires au Ministfere Impöria). 

C H A P I T R E V. 

Invcntulre <le» CbancelIerieR. 

Ali . 31. 

I I sera dress6 inventaire par tout 

chef d'un poste Consulaire de tous 

les objets se trouvant ou Consulat 

et appartenont â ÎEtat ou k des tiers. 

U sera constatâ que la numâration 

des d6p6ches reçues et enroyöes ne 

prösente pas de lacune. 

L e nouvel inventaire sera comparö 

avec celui dressö par le fonctionnaire 

sortant au moment oîı il a pris pos-

session de son poste. 

Les differences entre ces deux do-

cuments seront consignöes sur le nou

vel inventaire qui aera rfidigö en triple 

original et sign6 par le fonctionnaire 

sortant et son euccesseur. 

Un des originaus sera d6posĞ aux 

archives. 

Le second sera transmis au Mi-

nistfere. 

L e troisifeme reatera en possession 

du fonctionnaire sortant. 

C - ^ - ilj jYjl Jy\j> * * U - J J C + İ 

AobjjSl-«j,t jjiu^ ]ii ob 

j ( S î ' ^-«^ «jjj' jij' J-»' 

<.U. <.U v C j J l j j l 

C.jl_Ui ^ j - i / J Jİf-l)..J.l .xL—•d'ji 



16 Traduction Texte \ 

I 

Alt 32. 
Si le poste est de nouvelle cr&ı-

tion, le titulaire dressera inventaire 
de tous les objets dont i l aura fait 
acquisition pour la Chancellene et en 
transmettra .copie I^galis^e au îıli-
uistfere. 

L'original restera en d^pOt aux ar-
ehives du Consulat. 

C H A P I T R E V I . 

Depart dn ConMnl. 

Ali 33. 
Le fonctionnaire sortant arrütera 

le compts des recettes de la Chan
cellene, et l'Stat des frais rembour-
sables qu'il transmettra au Minist^re 
en y joignant le niontant des recettes 
exc^dant les dits frais (s'il y en a). 
I I transmettra «galement au Minis-

t*re les timbres r^giementaires qu'il 
n'aura pas employes. 

Arı. 3 i 
Tons les registrea du Consulat doi-

vent fitre clos et signfe par le fonc
tionnaire sortanf. Le nouveau titu
laire ne procfede l'enregistrement 
des pifeces avnnt que cette fonnalitö 
ne Boit rcınplie. 

J j * J j \ ıSJ^^ • ^ ' • ^ J vitU__i\ 

*f-5.jU- Clıjüü j^*İJ-ı. CJJİİJJJ 

oy->lo- > ^ ^ J İ J İ j l - O ^ ^ 
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17 Traduction Texte \v 

Ali 55. 
L e fonctionnaire sortant est tenu 

de donner -3, son successeur toutes 

les indıcations possibles concemant 

le poste et les affaires en cours. 

C H A P I T R E V I I . 

i^ecaars et Rapatriements. 

Ali. 36. 

L e Consul prendra les dispositions 

n6cessaires avec les Autorit^s locales 

pour proeurer, contre paiement, un 

refoge provisoire aux indigents Otto-

mans, malades ou non, jusqu'iı leur 

rapatriement (lıöpital, asile, caseme 

ou autre). 

11 sera d6terınin6 un prix fixe par 

homme et par jour pour le trait«-

ment des malades, pour la nourriture 

et le logement des autres. 

Chaque Consul informera le Minis-

t6re des Affaires Etrangferes des r6-

sultats qn'il aura pu obtenir prfes des 

AutoritĞs locales et du prix convenu. 

Aucun autre secours en argent ne 

pourra 6tre nccord$ dans la circons-

cription- du Consul aux indigents şans 

l'autorİBation de la Mission Imp6riale 

dont rel6ve le Consulat et sur une 

demande motivĞe. 

J J S İ . J ' ^ cTjto , ^ _ J ( A İ « ^ i — ^ 



18 Traductioa Texte \ 

Alt 37. 

Les frais de seoours seront justi-
&İS dans les «tats des d^penses au 
moyen des declarations 6crites des 
AutoritĞs dont dıîpendent les lieux 
de refuge assigofis aux indigents. 

Ali. S8. 

2sul ne peut «tre secouru ou ra-

patri6 s'il ne prouve sa nationalitâ 

Ottomane. 

Ari .m 
Les secours et rapatriements sont 

accord^s; 

r Aux gens de mer naufragös oa 
se trouvant l'̂ tranger, muni d'un 
pennis r^gulier; 

2° Aııx nationaux naufragös lors 
tju'ils ne peuvent se proeurer sur ies 
lieus les moyens de se rapatrier; 

3' Aux indigents qui pour canse 
de tnaladıes sont incapables de tra-
vaiUer et anx orpUelins pauvres. 

Ali. m 
Les Consuls auront soin avant d'ac-

corder des secours de 8'enqu6rir si 
ces indigents ou orphelins n'ont pas 
de parents oblig^s, d'aprfes la loi, & 
une preatation alimentaire. 
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Ali 41. 

Aucnn subside ne sera accordö: 

1° A u x nationaux naturalis6s & V6-

tranger; 

2° A ceux qui ont pris service mi-

litaire ou civi l prös d'un gouverne-

ment Ğtranger sans l'autorisation de 

l a Sublime Porte ou qui ont perdu 

l a nationalitö Ottomane ou leurs droits 

civils, pour tout autre motit 

Alt t2. 

II sera exigı5 une obligation r^gu-

liöre de remboursement des personnes 

rapatrİĞes ou secourues que Ton 8up-

pose possöder qeluque fortune. 

Ai'l. il 

L'indigent demandant le rapatrie-

ment devra produire les documents 

constatant sa nationalitö. 

Faute de documents, i l provoquera 

de la part de l'autoritĞ locale une 

demande par «erit de rapatriement 

d'urgence. 

L e Consul apprâciera, au moyen 

d'une enqu6te sommaire, les droits 

que l'indigent peut avoir & la natio-

nalitö Ottomane; en cas de rtsultat 

negatif, i l refusera le rapatriement. 
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A r i . M. 
L e Consni r e t i ı e r a h l'indigent le 

document prouvant sa n a t i o n a l i t ö ou, 

h dâfaut , la requ6te de l 'AutoritS lo-

cale et Jes remplacera par un pas-

savant, bon pour le rapntrier; copie 

de Tun des deux docunients ci-dessus 

sera e n r e g i s t r â en r^suraö au re-

gistre X V . 

L e s originaux seront transmis au 

Slinistfere L n p ö r i a l comme pifeces jns-

tiBcatives du rapatrSement. 

L e s frais de rapatriement effectu^s 

par les AutoritSs du pays oti râs ide 

le Consul , sans l a c o m ı a i s s a n c e de ce 

dernier, ne seront pas reconnus par 

lui. 

I I en rfiförera & l a Mission Imp6-

riale dont i l d6pend. 

m. 4(5. 

L e s rapatriĞs seront dirig^s sur le 

Consulat Ottoman le plus proche se 

trouvant sur l a route de TQrquie. I I 

leur sera alIouĞ 10 piastres par 24 

heures de voyage pour frais de nour-
riture, 

• Art. M 
Chaque Consul fera conna î t re au 

Ministfere ImpĞrial la vole de rapa-
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triement la plus 6oonomique existaııt 
justıu'au poste consulaire le pİus voi-
sin, ainsi que le total des frais qu'elle 
exige par homme. Le Ministfere fixera 
döfinitivement, sur ses donn^es, la 
voie de rapatriemeut k adopter par 
chaque poste consulaire. 

Arı. 48. 
Les rapatriements seront prouv^s: 
1° Par les reçus des Compagnies 

de navigation ou de ehemin de fer. 
2° Par le document original cons-

tatant la nationalitö du rapatrifi. 
3° A d6faut de ce documeut par 

une demande ^crite de l"Autont(5 lo-
cale transmise en original au Minis-
töre Imp(5rial art. 44 exigeaut le ra-
patriement de l'indigent. 

4° Par l'envoi au Ministöre Ipıp6-
rial de l'original de la lettre des Au-
torit^s Ottomanes constatant le paye-
ment par le Consul des frais de ra-
patriement. 
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